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L'ambassadeur J. Alan Beesley prononçant son allocution lors de la Conférence sur
le désarmement, le 4 février. Bianco

Un autre point important de notre ordre
du jour est la prévention de la course
aux armements dans l'espace extra-
atmosphérique, sujet qui inquiète beau-
coup la population, et à juste titre. L'an
dernier, un pas important a été franchi
lorsqu'on est parvenu à se mettre
d'accord sur le mandat d'un comité spé-
cial chargé de cette question. J'avais
souligné à l'époque qu'il s'agissait là
d'un mandat réaliste, qui tenait compte,
en le complétant et en le reflétant avec
fidélité, de l'état des négociations bilaté-
rales alors déjà engagées entre les
États-Unis et l'URSS sans porter atteinte
à ces négociations ou préjuger de leur
résultat et sans s'y immiscer d'aucune
façon. Conscient de ce que certaines
délégations souhaitaient plus et mieux,
j'avait aussi alors exprimé l'espoir que
ce mandat ne prenne pas fin au terme
de 1985. La position du gouvernement
canadIen n'a pas changé. Grâce à la
définition de ce mandat nous avons pu
commencer à travailler, mais la tâche
est loin d'être accomplie. Il a fallu beau-
coup d'adresse, de persévérance et de
travail pour s'entendre sur les termes de
ce mandat. Toute tentative visant à le
négocier ou à le renégocier supposerait
très certainement de nouvelles et très
longues discussions dont pâtirait le
débat de fond, et nous aurions peu de
chances de nous entendre sur un nou-
veau mandat. D'ailleurs, le contexte poli-
tique et de négociation dans lequel ce
mandat a été arrêté, n'a guère changé.
En fait, dans la mesure où les États-

Unis et l'URSS commencent maintenant
à s'attaquer sérieusement aux objectifs
de négociation qu'ils se sont fixés,
y compris la prévention d'une course
aux armements dans l'espace extra-
atmosphérique, il importe plus que
jamais que nos propres délibérations
complètent le processus et ne viennent
pas le perturber. Enfin, je vous fais
remarquer qu'à cause de regrettables
retards dus à des questions de procé-
dure, notre débat de fond sur ce point
l'an dernier a été considérablement
abrégé. Comme plusieurs délégations
l'ont rappelé, nous n'avons pu y consa-
crer que neuf séances. Toutefois, de
l'avis du Canada, la discussion a plutôt
bien démarré. On a touché au fond du
problème et, pour l'essentiel, avec
objectivité. On a commencé à démêler
les aspects techniques, juridiques et poli-
tiques du sujet, qui sont imbriqués, et
nous en avons entendu parler aujour-
d'hui, mais le travail n'est pas terminé.
Compte tenu de l'importance et de la
difficulté de la question, il faut absolu-
ment que nous nous acquittions du
mandat oui nous a été confié l'an

questions les plus contentieuses. L'inten-
sité des réactions qu'elle soulève traduit
à la fois l'importance intrinsèque des
armes nucléaires en tant qu'élément clé
de la politique stratégique des pays
membres de l'OTAN et du Pacte de Var-
sovie, et l'angoisse profonde que suscite,
dans l'opinion publique, la conscience du
pouvoir de destruction massif et relative-
ment aveugle de ces armes. Étant donné
que leur utilisation, à une échelle tant soit
peu importante, aurait de graves réper-
cussions non seulement pour les belligé-
rants mais presque certainement aussi
pour tous les autres États, l'intérêt actif
que portent toutes les délégations à ce
point de l'ordre du jour de la Conférence
est légitime et compréhensible. Aussi est-
il peut-être nécessaire de veiller à ce que
la vivacité de nos opinions et de nos in-
quiétudes, et la véhémence avec laquelle
il nous arrive de les exprimer ne fasse
pas obstacle à des échanges rationnels
sur le fond de la question. Ici comme ail-
leurs, la polémique n'est pas le meilleur
moyen d'arriver à mieux se comprendre.

Je voudrais souligner qu'une interdic-
tion négociée, vérifiable et complète des
essais nucléaires demeure un objectif
fondamental du gouvernement canadien.
Tout en respectant les vues de ceux qui
ne sont pas de son avis, il continue à
être partisan d'une approche prudente,
par étapes, de la question de l'interdic-
tion des essais nucléaires, au niveau
tant de la procédure que du fond. Il s'est
déjà clairement prononcé pour le réta-
blissement, à la Conférence, d'un organe
subsidiaire chargé de ce sujet, et je réaf-
firme ici cette position. Un tel organe
devrait avoir un mandat concret et réa-
liste, ce qui permettrait de reprendre
immédiatement les travaux de fond en
vue de la néaociation d'un traité. Nous


